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Notes relatives au Compte Administratif 2025 
En 2025, la Régie Personnalisée pour l’Exploitation de l’Aéroport de Brive a transporté 98 816 passagers contre 90 399 en 2024 tous domaines d’activités confondus, 

soit +9,31% avec 2 mois d’exploitation des lignes Ryanair en moins.  

En 2025, la section de fonctionnement totalise un montant de 5 477 426.27 € en dépenses, pour un montant de recettes s’élevant à 5 506 366.64 € après 

affectation du report de l’excédent antérieur de 70 367.59 € ce qui rend l’exercice légèrement excédentaire de 28 940.37€ qui seront reportés au BP26. 

En parallèle, les dépenses d’investissement atteignent 781 926.55 € pour un montant de recettes de 871 708.12 €, après affectation du report de l’excédent 

antérieur de 713 798.07€. Un solde d’exécution positif de 89 781,57 € est donc constaté sur l’exercice à reporter en 2026 au BP afin de compenser les restes à 

réaliser en dépenses d’un montant de 26 119.22 € et un report à nouveau créditeur au R001 de 89 781.57€. 

 

Dépenses de fonctionnement : 

Par rapport à 2024, en 2025, les dépenses de fonctionnement ont progressé de 0.66% dans l’ensemble contre une progression de 13.63 % l’an passé. En 2025, elles 

s’élèvent à 5.477M€ contre 5.441M€ en 2024. En parallèle, les recettes globales ont diminué de 0.1% en 2025 contre une hausse de 38.15% en 2024. Les recettes de 

fonctionnement atteignent 5,50M€ en 2025 contre 5,51M€ en 2024. Ces résultats seront développés ultérieurement. 

Au niveau du chapitre 011 charges à caractère général, le montant des dépenses s’élève à 1 664 119,86€ en 2025 contre 1 495 086.16€ en 2024 soit une hausse de 

11.31%. Ceci s’explique par le besoin accru de maintenance de l’infrastructure.  

Au niveau du chapitre 012 (charges de personnel), le montant des dépenses s’élève à 1989 353.38€ en 2025 contre 1 949 857.78 € en 2024, soit une hausse de 

2.03% avec un pic des effectifs, 44 salariés avec 5 CDD en 2025, contre 46 salariés dont 5 CDD saisonniers en 2024. 

Au chapitre 65, en 2025, nous avions un total de 1 487 296,82 € contre 1 605 332.83 € en 2024, soit une baisse de 7.35% due aux 2 mois de non exploitation des 

lignes Ryanair. 

Au chapitre 66, en 2025 53 126.05€ ont été mandatés en 2025 contre 24 369,28 € soit plus 118% de dépenses. Au 6618, nous avons mandaté des intérêts 

d’emprunts pour 24 157,81€, au titre des avances DGAC 20 et 21, contre 25 974.55 € en 2024, puis 2692.10 € d’intérêts sur ligne de trésorerie. En 2025, Ensuite, 

2250€ ont été mandatés au titre de la commission d’engagement pour ouverture d’une ligne de trésorerie au 6616. 4736.80 € ont été mandatés au titre des ICNE 

(Intérêts Courus Non Echus) au compte 66112 en 2025. Ensuite 21 981.44 € d’intérêts d’emprunt ont été payés au titre des échéances de remboursement du prêt 

relatif à l’achat du matériel de piste et du VIM ITURRI.  

 Au chapitre 67, en 2025, ce sont 124 850,11 € qui ont été mandatés à ce chapitre contre 167 564.58 € en 2024, soit -25.49%. En effet, à ce chapitre figure le 

montant du capital des avances de 2020 et 2021, transféré à la section de fonctionnement ainsi que les titres annulés sur exercice antérieurs qui ont représenté 

2793.88 € en 2025. 
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Au chapitre 68, en 2025, les dotations aux provisions ont atteint 770€ (provisions pour dépréciations de comptes clients) contre 24 448,17€ en 2024 soit -96,85%. 

 

Au chapitre 042 -Opérations d’ordre entre sections, dans lequel sont inscrites les dotations aux amortissements pour 157 910.05€ en 2025 contre 174 790,34€ en 

2024 soit une baisse de 9.68% en 2025. 

 

En recettes de fonctionnement : 

Chapitre 013 : Le total du chapitre s’élève à 11 411,82€ en 2025 contre 21 660.58 € en 2024 soit une baisse de 47.32%.  

Ceci s’explique par une baisse du nombre et de la durée d’indemnisation des arrêts de travail en 2025 par rapport à 2024. 

 Chapitre 70 : Quant aux chiffres du chapitre 70, nous avons émis pour 2 270 240,97€ de titres en 2025 contre 1 946 724.31 € en 2024, soit une hausse de 16.62 % 

essentiellement due à 

• La T2S ou taxe DGAC qui atteint en 2025, 1 052 451.55€ contre 816 262.89 € en 2024 soit plus 28.94%, (effet prix de la hausse de la TSBA, à partir d’avril 
2025) 

• la « taxe PMR » qui passe de 24 842,62 € en 2025 contre 18 836.49€ en 2024 soit +31.89%.  

• Les recettes liées au transport de passagers progressent avec 303 878,60 € en 2025 contre 292 384.28€ en 2024 soit +3.93%. 

• Le catering progresse avec 7490.50€ en 2025 contre 6 807.44 € en 2024 soit +10.03%.  

• l’assistance en escale en 2025 : 518 799.03€ contre 511 850.90 € en 2024 soit plus 1.36%.  

Parmi les postes en diminution, nous avons : (passage d’Amélia à Chalair)  

• Les recettes de parking avion diminuent en 2025 avec 41 006.50€ contre 46 232.92 € en 2024 soit -11.30% 

• Les recettes de balisages sont passées de 18 631.78€ en 2025 à 23 171.49 € en 2024 soit une baisse de 19.59%. 

• Les atterrissages (toutes catégories confondues) atteignent 147 394.16€ en 2025, toutes catégories confondues contre 171 678.22 € en 2024, soit - 14.13%.  

• Les extensions ATS ont diminué en 2025 avec 16 776.15 €, toutes catégories confondues contre 21 012.20€ en 2024 soit -23.79%, due à un moindre recours 

en 2024 aux Evasan. 

 

Chapitre 74 : En 2025, nous avons émis des titres à hauteur de 759 222.05€ contre 674 624.23 € au chapitre 74 soit plus 12.54% .  

- Dont 646 422.05€ en 2025 contre 552 624.23 € en 2024 au titre de la majoration de la taxe aéroportuaire soit plus 16.97%, 

- Dont 12 800€ en 2025 contre 22 000 € en 2024 au titre de la participation de l’OT de Sarlat Périgord-Noir avec la régularisation de soldes antérieurs non 

encore titrés, soit moins 41.82%. 

- Dont 100 000 € titrés au CD46 comme en 2024. 
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Chapitre 75 : En 2025, les recettes liées à l’exploitation domaniale de l’aéroport ont augmenté de près de 6.45 % passant de 630 178.98€ à 670 853.54€ en 2025.  

Cela est dû essentiellement à la progression des recettes de carburant (changement de tarif début 04/24) qui atteignent 137 087.39 € contre 137 548.73 € en 2024 

soit une variation de 0.39%.  

Les recettes liées à la fréquentation du parking auto ont également progressé de 17.21% passant de 369 065.25 € en 2025 contre 314 884.99 € en 2024, progression 

due à la hausse du volume des passagers en 2025.  

Les commissions sur CA ont elles aussi bien progressé en passant de 42 065.10€ de commissions sur CA en 2025 contre 37 202.74 € en 2024 suite à des 

encaissements de régularisation d’années antérieures, soit +13.07%.  

Les recettes liées aux AOT, (redevances domaniales) progressent sensiblement de 105 290.69 € en 2025 contre 98 026.31 € en 2024 soit + 7.41%.  

 

Chapitre 77 : En 2025, les produits exceptionnels atteignent 1 699 822.50 € contre 2 101 435.74 € en 2024 soit moins 82.27%. 

Elles se décomposent en :  

- 137 274€ de remboursement au titre du plafonnement en fonction de la valeur ajoutée produite de la CFE (Contribution Foncière des Entreprises), contre 136 973 

€ en 2024.  

Au 7718,11 109.16 € en 2025 contre 642.18 € en 2024 de remboursement de pénalités sur le PAS en 2024. En 2025, les 11109.16 € comprennent : pour 11097.50 € 

de remboursement sur sinistre intempéries de l’été 2025 et 11.66€ de remboursements d’excédents de versement divers.  

Au 773, on trouve des mandats annulés en 2025 pour 804.01€ contre 99 518 € au titre de 2 avoirs sur la sté AMS (Ryanair) pour les mois de 11 et 12/23 en 2024. 

Au 7741, nous avons une subvention d’équilibre exceptionnelle de 1 500 000 € en 2025 contre 1 000 000€ en 2024. 

 

Au 778, en 2025, autres produits exceptionnels, nous avons pour 756 € une indemnité d’assurance concernant les dommages causés par un rafale sur le balisage de 

piste, un remboursement d’assurance pour compte de tiers du par le Syndicat Mixte pour les années 22, 23 et 24, une facturation de dépenses engagées par la 

Régie pour une tourelle de VIM, un kit camion SSLIA et des travaux d’étanchéité de la tour pour 27 759.95 € puis une recette exceptionnelle sur opération de 

régularisation de TVA déductible sur biens et services de 12 936 € relatif à l’exercice 2024 et titré en 2025.  

 

Le total des recettes de fonctionnement après prise en compte du report de l’excédent antérieur de fonctionnement de 70 367,59 € en 2025 atteint 5 506 366,64 € 

en 2025 contre 5 374 623.84 € en 2024. 

Dépenses d’investissement : 

En parallèle, les dépenses d’investissement s’élèvent à 781 926.55 € contre 1 003 444.97 € en 2024, somme à laquelle, il convient de rajouter 26 119.22€ € de RAR 

en 2025 à reporter au BP26. 
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Voici le détail des restes à réaliser 2025 à reporter au BP26 : 

 

Ensuite, les dépenses d’investissement se répartissent de la façon suivante : 

Chapitre 16 : Au 1641, les remboursements du capital du prêt de matériel d’escale et du duster ainsi que le prêt destiné à l’acquisition du VIM ITURRI s’élèvent à 

59 035.72€. 

Chapitre 20 : 7 520.60 € en 2025 contre 9 163.98 € en 2024 et chapitre 21 : 715 370,23 € contre  137 314.56 € en 2024 répartis de la façon suivante : 

Au 2182, pour 654 693,58€ acquisition du VIM ITURRI (616 357,82 € ) et du Duster du SSLIA (38 335.76€), le reste soit 60676.65€ se répartit comme indiqué dans le 

tableau suivant : 

2181 : 7520.60 € raccordement wifi de l’aéroclub, 

2183 : 8698.80 € de matériel informatique et téléphonie, 

Et enfin au 2188 : 49 222.85 € voir tableau pour le détail, soit au total 781 926.55 € de dépenses de la section d’investissement. 
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En recettes, nous avons un montant total de 871 708,12€ contre 896 790.34 € en 2024 dont 713 798.07€ au titre du report de l’excédent antérieur cumulé 

d’investissement et 157 910.05€ contre 174 790.34 € en 2024, d’opération d’ordre au titre des amortissements 2025.  

Les recettes d’investissement 2025 étant supérieures aux dépenses 2025, cela donne un solde positif de 89 781.57€ à reporter au BP 26 au R001 ainsi que 26 119.22 

€ de restes à réaliser au BP26 en dépenses.  


